
VILLE DE LA LONDE LES MAURES

ORDRE DU JOUR

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 15 DÉCEMBRE 2021 à 18 heures

Date de la convocation : le jeudi 09 décembre 2021.
                                   

I -  ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 

1. RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ADAPTÉES – MODIFICATION.

2.  CONSEIL LOCAL DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE (CLSPD) - 
RÉACTIVATION.

3. CONVENTION  TERRITORIALE  GLOBALE  AVEC  LA  CAISSE  D’ALLOCATIONS  
FAMILIALES DU VAR – AUTORISATION DE SIGNATURE.

4. OUVERTURE  DOMINICALE  DES  COMMERCES  DE  DÉTAIL  -  ANNÉE  2022  -  
DÉROGATION.

5. REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL - DÉTERMINATION 
DU MONTANT.

6. CONVENTION DE PARTENARIAT « MISE EN PLACE D’UN ESPACE NUMÉRIQUE DE  
TRAVAIL » (ENT)  - AUTORISATION DE SIGNATURE. 

7. CONVENTION  RELATIVE  A  LA  SÉCURISATION  JURIDIQUE  DU  TRAITEMENT  DE  
DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL PORTANT SUR LE DÉPLOIEMENT D’UN ESPACE 
NUMÉRIQUE DE TRAVAIL (ENT) POUR LES ÉLÈVES DES ÉCOLES PUBLIQUES DE LA 
VILLE DE LA LONDE LES MAURES - ACCORD DE RESPONSABILITÉ CONJOINTE DU 
TRAITEMENT - AUTORISATION DE SIGNATURE.

8. INFORMATION DONNÉE AU CONSEIL MUNICIPAL DANS LE CADRE DES POUVOIRS 
DÉLÉGUÉS.  Conformément à l’article L 2122-23 du CGCT, il est rendu compte des décisions par

délégation prises par Monsieur le Maire.  Il  s’agit  d’une simple information donnée au Conseil,  qui ne
donnera pas lieu à vote. 

II - TRAVAUX – URBANISME – FONCIER : 

9. PARCELLE SECTION BP 325 - CESSION. 

10. PARCELLE SECTION BY 479 - CESSION.

11. ÉCHANGE  SANS  SOULTE  DE  PARCELLES  ENTRE  LA  COMMUNE  ET  LA  SCI  « LES
TERRES DE CHÂTEAUVERT » ET CRÉATION D’UNE SERVITUDE.
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12. PROGRAMME  D’AMÉNAGEMENT  POUR  LUTTER  CONTRE  LES  CRUES  ET  LES  
INONDATIONS DU PANSARD ET DU MARAVENNE – ENQUÊTE PUBLIQUE – PROCÈS- 
VERBAL  DE  SYNTHÈSE  –  RAPPORT  ET  CONCLUSIONS  DE  LA  COMMISSION  
D’ENQUÊTE. 

III - FINANCES – BUDGETS :

13. BUDGET COMMUNAL - DÉCISION MODIFICATIVE N° 02/2021.

14. SAPEURS-POMPIERS  COMMUNAUX  TRANSFÉRÉS  AU  SDIS -  COMPLÉMENT  DE  
RÉMUNÉRATION 2021. 

15. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – COMPLÉMENT.

16. ACOMPTES SUR SUBVENTIONS 2022 A DES ASSOCIATIONS -  VERSEMENT.

17. AVANCE  SUR SUBVENTION 2022  AU  CENTRE  COMMUNAL  D’ACTION  SOCIALE  -  
ATTRIBUTION.

18. COMPTE FINANCIER UNIQUE – EXPÉRIMENTATION.

19. BUDGET COMMUNAL - AUTORISATION DE DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT  
L’ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022.

20. BUDGET DE LA RÉGIE DU PORT  - AUTORISATION DE DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
AVANT L’ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022.

21. BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT - AUTORISATION DE DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
AVANT L’ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022. 

22. BUDGET  DE  L’EAU  -  AUTORISATION  DE  DÉPENSES  D’INVESTISSEMENT  AVANT  
L’ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022. 

IV – RESSOURCES HUMAINES :

23. RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL – 1607 HEURES – ADOPTION.

24. PLAN  DE  FORMATION  TRIENNAL  AU  PROFIT  DES  AGENTS  DE  LA  COMMUNE  -  
APPROBATION. 

25. MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DE L’INDEMNITÉ SPÉCIFIQUE DE 
FONCTIONS, DE SUJÉTIONS ET D’EXPERTISE - MODIFICATION AU 1er JANVIER  
2022.

26. ACCROISSEMENT  SAISONNIER  D’ACTIVITÉ  -  CRÉATIONS  D’EMPLOIS  NON  
PERMANENTS.

27. ACCROISSEMENT  TEMPORAIRE  D’ACTIVITÉ  -  CRÉATIONS  D’EMPLOIS  NON  
PERMANENTS.

V - QUESTION(S) DIVERSE(S) :
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